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Conception USS de l'énergie1
A. Problèmes et dangers liés à l'approvisionnement
en énergie

/. Risques de l'approvisionnement et structures de l'économie
énergétique

Au cours de ces dernières années, la politique de l'énergie a acquis
une signification accrue et se trouve au centre des préoccupations
du public. La discussion a atteint un paroxysme lors de la crise du
pétrole qui nous a fait subitement comprendre, en Suisse comme
dans tous les pays industrialisés, combien notre approvisionnement
est vulnérable: les trois quarts des besoins énergétiques de notre
pays sont couverts par le pétrole, un pétrole qui provient des pays de
l'OPEP pour l'essentiel. La plus grande partie de notre approvisionnement

en énergie se trouve ainsi hypothéquée d'un risque
politique. A cela s'ajoute encore un risque économique: la Suisse est
presque désarmée face aux prix dictés par les pays exportateurs et
les puissants oligopoles pétroliers; elle peut donc subir des
dommages certains sur le plan économique.
L'organisation et les structures de l'économie électrique et gazière
suisse sont extrêmement complexes et peu transparentes. Certes,
dans l'économie gazière et surtout électrique, les entreprises appartenant

à la communauté prédominent, mais le citoyen n'a le plus
souvent pas droit au chapitre concernant leurs structures
financières, leur politique tarifaire et d'investissements, leur implantation
dans le terrain, etc. Même l'influence des parlements cantonaux sur
la politique de grandes entreprises publiques d'électricité est très
limitée ou inexistante. De plus, des imbrications qui échappent la
plupart du temps au commun des mortels existent souvent entre
entreprises publiques et grandes firmes privées. Ces imbrications
sont particulièrement prononcées dans le cas des centrales nucléaires

projetées et en construction. A cela s'ajoute que la collectivité

fournit à ce secteur de l'énergie d'importantes prestations
financières préalables sous forme de contributions à la science et à
la recherche, metà disposition ses propres résultats de recherche et
prend finalement à sa charge un grand risque de catastrophes car
les compagnies d'assurances privées n'assurent que dans une
mesure limitée les accidents nucléaires. Il en résulte une collision
malsaine entre de solides intérêts privés et le pouvoir de décision
politique d'un petit nombre. Ces réalités appellent donc un réexamen

des structures de l'économie électrique et un contrôle plus
efficace de la collectivité.
1 Acceptée par le congrès de l'Union syndicale suisse des 26, 27 et 28 octobre 1978.

(Traduction de l'allemand)
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2. Atteintes à la santé et à l'environnement

Aux risques liés à l'approvisionnement s'associent encore les
atteintes à l'environnement et à la santé. La plus grande partie de la
pollution atmosphérique provient de la combustion d'agents
énergétiques d'origine fossile. Le charbon et les produits pétroliers que
l'on utilise pour le chauffage, la circulation et l'industrie émettent,
chaque année, des centaines de milliers de tonnes de gaz
empoisonné et de suie dans l'atmosphère. Pour la seule Suisse, en
19742:

oxyde de carbone 650 000 tonnes
anhydride sulfureux 110 000 tonnes
oxyde d'azote 150 000 tonnes
hydrocarbures non consumés 150 000 tonnes3
suies et poussières 40 000 tonnes
plomb 1 300 tonnes

Ces matières mettent en péril la santé et provoquent dans les
agglomérations urbaines des maladies aiguës, notamment chez les
enfants et les personnesâgées, sans parler des atteintes chroniques.
Il faut encore leur ajouter une série de produits hautement toxiques.
L'homme n'est pas seulement menacé par la pollution de l'air. Il l'est
également par l'eau, souillée par des hydrocarbures non consumés,
par la consommation de légumes, de lait ou d'autres denrées contenant

du plomb. Cette avalanche de poison grossit d'année en année.
Selon certaines prévisions, elle doublera presque d'ici à l'an 2000,
principalement dans les villes où la situation, aujourd'hui déjà, est
très grave.
Les sources d'énergie traditionnelles comportent en outre de
nombreux risques provenant des bassins d'accumulation, des réservoirs

de gaz (explosion), ruptures de pipelines, accidents deciternes,
etc.

3. Le danger d'altérations climatiques de portée mondiale

Il faut encore ajouter les dangers climatiques. La suie, l'anhydride
carbonique et la chaleur, quand certains seuils sont dépassés,
peuvent avoir une influence sur le climat, à l'échelon mondial. Les
savants se disputent encore pour savoir quand ces niveaux seront
atteints et ce qui se passera. L'hypothèse la plus sûre, dont la

2 Conception globale de l'énergie: les atteintes à l'environnement dans le domaine de
l'énergie. «Elektrowatt, Ingenieurunternehmung Zürich, Bern 1976», page 46 (projet).
3 Ces quantités auraient suffi pour chauffer, pendant une année, 60 000 appartements.

307



plupart des chercheurs s'inspirent actuellement, a la teneur
suivante: la combustion d'agents énergétiques d'origine fossile (charbon,

pétrole, gaz naturel) provoque une forte augmentation de CO2
(anhydride carbonique) dans l'atmosphère, et entraînent un réchauffement

général qui se remarque particulièrement au niveau des
deux pôles. On estime, en cas de doublement de la quantité de CO2
que la température globale pourrait s'élever de 2 degrés, ce qui
devrait vraisemblablement suffire à faire fondre la calotte polaire.
Il en résulterait un relèvement de plusieurs dizaines de mètres du
niveau de la mer qui engloutirait une bonne partie des continents.
Si les taux de croissance de ces derniers vingt ans devaient encore
être observés, ce seuil climatique serait atteint dans 30 ou 50 ans.
On suppose que cette évolution climatique sera aggravée par
l'importante production de chaleur et par la proportion élevée de suie
dans l'air. Bien sûr, personne n'en est sûr. Mais ce qui est certain,
c'est qu'aujourd'hui déjà nous nous trouvons dans une situation
expérimentale climatique globale dont l'issue échappée un pronostic
exact.

4. Les réserves d'énergie sont limitées

Le pétrole, le gaz naturel et le charbon se trouvent en grande quantité
dans l'écorce terrestre. Toutefois, seule une petite partie de ces

produits peuvent être exploités, pour des raisons techniques et
économiques. La plupart du temps, ils sont répandus d'une manière
si diffuse dans le sol que leur exploitation coûterait plus d'énergie
qu'elle n'en rapporterait. Des réserves exploitables, comprenant
aussi bien les réserves sûres, assurées par forage, que les réserves
probables, non encore découvertes mais sur lesquelles on peut
vraisemblablement compter, 10% sont actuellement épuisées. A
supposer que la consommation de pétrole n'augmente pas, les
réserves suffiraient pour 110 ans. Mais si la consommation
augmente annuellement de 4 %, cette période se réduit à 36 ans. Si l'on
tient compte d'une augmentation de 7,5%, comme on l'a constatée
entre 1962 et 1972, le total des réserves ne permettrait de combler les
besoins que pour 30 ans. La situation est tout aussi précaire pour
ce qui concerne le gaz naturel. Seul le charbon fait exception. Ses
réserves dépassent celles du pétrole et du gaz naturel. Mais la
proportion du charbon dans le total de la consommation d'énergie
de notre pays, en 1975, n'atteignait que 1,6%.
La raréfaction, c'est-à-dire le recours à des gisements moins accessibles,

se répercute d'une manière sensible dans les coûts d'extraction.

Pour produire un baril de pétrole par jour, il faut investir":

4 Urs Dolinski et Hans-Joachim Ziesing: «Ziele für eine bayrische Energiepolitik,
Deutsches Institut für Wirtschaftsforschung, Berlin 1975», pages 279 et ss.
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de 100 - 300 dollars au Proche-Orient
de 1 500 - 2 000 dollars en Alaska

4 000 dollars en mer du Nord
7 000 dollars pour la liquéfaction du charbon

10 000 dollars par le goudron.

Cette évolution déploiera des effets sur les prix de l'énergie pour
toute l'économie, dans notre pays également.

5. Les problèmes liés à l'énergie atomique

L'énergie atomique est très contestée. Elle exige une technologie
importante et complexe qui nécessiterait des structures économiques

et des implantations très différentes si l'on voulait se baser
exclusivement sur elle pour la production d'électricité. Elle dégage
d'énormes quantités de chaleur qui peuvent aboutir à des
bouleversements régionaux du climat. La récupération de cette chaleur
pour le chauffage à distance est encore très problématique. Bien
des problèmes, notamment en matière de sécurité, n'ont pas encore
trouvé de solution. Le risque que se produise un grave accident dans
une centrale nucléaire ne peut être exclu et les conséquences d'une
catastrophe qui pourrait se produireéventuellementsonteffrayantes.
Les problèmes de la régénération du combustible et de
l'entreposage des déchets, eux aussi, attendent une solution. Nous ne
sommes aujourd'hui qu'en présence de projets. La radioactivité,
une fois libérée, doit faire l'objet d'un contrôle s'étendant sur des
millénaires. L'atome exige donc à long terme une stabilité sociale
rigoureuse qui ne peut être maintenue qu'avec davantage de forces
de sécurité. Il ne s'agit pas seulement d'un problème technique,
mais en premier lieu d'un problème social et politique.
En ce qui concerne les réserves de combustible nucléaire permettant
l'exploitation de la génération actuelle de réacteurs (réacteurs à eau
légère et à eau bouillante), il y a lieu de faire remarquer qu'elles seront
épuisées tout aussi rapidement que celles de gaz ou de pétrole,
voire plus tôt encore.
Les espoirs que soulève la mise en exploitation de surgénérateurs,
qui produisent davantage de combustibles qu'ils n'en brûlent,
paraissent aléatoires dans les conditions techniques, politiques et
économiques actuelles. Le surgénérateur n'est pas encore au point
techniquement et l'on ne sait pas si les problèmes de sécurité qu'il
pose, et qui seront sensiblement plus importants que ceux que l'on
connaît actuellement, pourront être résolus. Dans l'état actuel de
leur technique, l'emploi des surgénérateurs (accélérateurs à
protons) doit être prohibé.
A cela vient s'ajouter le fait que l'énergie atomique, même si elle
connaît un développement intensif au cours des prochaines décen-
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nies, ne pourra couvrir qu'une petite partie de nos besoins en
énergie (10à 20%). Ainsi, les problèmes énergétiques illustrés dans
les alinéas un à quatre ne seraient que très partiellement résolus.

6. Les problèmes liés à l'énergie renouvelable

Les sources d'énergie alternatives susceptibles de se renouveler,
telles que le soleil, le vent, la chaleur terrestre et le biogaz n'ont
jusqu'à aujourd'hui pas fait l'objet de recherches très sérieuses et
les techniques correspondantes sont encore peu élaborées. Ces
sources d'énergie sont en tout cas deux fois plus coûteuses que le
pétrole. On peut toutefois s'attendre à ce que leur prix diminue,
alors que celui de l'énergie atomique et des sources d'origine
fossile va augmenter. Même si les estimations traditionnellement
basses à propos de l'éventuelle proportion qu'occuperont ces
sources d'énergie dans l'offre totale, estimations pessimistes pour
des raisons bien particulières, il est certain qu'elles ne pourront
atteindre un pourcentage déterminé que si la consommation totale
n'augmente pas trop. En cas de forte augmentation de la consommation

d'énergie, la proportion des sources d'énergie susceptibles
d'être régénérées, restera faible dans l'offre totale, tout comme leur
contribution à la solution du problème de l'énergie.

7. Conséquences pour la politique de l'énergie

De tout ce qui précède résultent les conséquences suivantes:

- utiliser le moins d'énergie possible;

- favoriser le plus possible les sources d'énergie du pays et susceptibles

de se renouveler. C'est de cette manière seulement que l'on
pourra atténuer notre dépendance à l'égard de l'étranger.

Il convient de prendre garde à une série de conditions économiques
et sociales accessoires. Ces dernières correspondent aux buts
économiques et sociaux du mouvement ouvrier, buts que l'on peut
brièvement résumer de la manière suivante:

- plein emploi avec un niveau des prix le plus stable possible;

- une répartition plus juste des revenus et de la fortune et ainsi une
amélioration du sort des groupements jusqu'ici défavorisés;

- augmentation de la qualité de la vie dans le sens le plus large;

- lutte contre les abus des puissances économiques par un contrôle
public et par la réalisation de principes démocratiques dans
l'économie;
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- péréquation régionale;

- solidarité, péréquation et collaboration au niveau international,
en particulier entre les pays riches et pauvres.

Dans ce sens, il faut déterminer comment il est possible de diminuer

l'accroissement de l'énergie et quelle dimension doit atteindre
la proportion des ressources énergétiques nationales et susceptibles

de se renouveler. Cela constitue une décision essentiellement

politique.

8. Energie et emploi

Afin de donner un goût moins amer à la construction età la miseen
exploitation d'usines électriques atomiques,on prétend entre autres
que le maintien de nos postes de travail exige une production d'énergie
s'accroissant constamment. A cela, il y a lieu d'objecter ce qui suit:
en l'espace de quelques années (1973 à 1976), 350 000 emplois ont
été supprimés en Suisse. Simultanément, la production d'électricité
a continué de s'accroître. Cela prouve indubitablement que le
nombre des emplois n'est pas directement et étroitement lié à la
quantité d'énergie produite.
Certes, on ne saurait contester le fait que le produit social brut et la
consommation globale d'énergie ont évolué plus ou moins parallèlement

depuis le début de l'ère industrielle. On ne saurait toutefois
déduire de cela qu'on est en présence ici d'une loi immuable sur le
plan économique. Il y a plutôt lieu de constater que pendant
longtemps il a été possible de se procurer de l'énergie à bon marché
avec une relative facilité (en particulier aussi du pétrole); il en est
résulté des technologies et des formes de vie dont découle un
constant accroissement de la consommation d'énergie. En ce qui
concerne en particulier la consommation de courant, on peut
craindre aujourd'hui que si celle-ci continue d'augmenter, ce soient
avant tout des postes de travail - en particulier dans l'artisanat et
l'industrie, mais aussi dans le secteur des services - qui pourraient
être sacrifiés sur l'autel de la rationalisation.
On estime que la construction d'une usine électrique atomique
de moyenne importance peut procurer 4000 à 5000 emplois à des
travailleurs pendant cinq ans environ, bien que ce soità un rythme
très inégal. Toutefois, si l'on voulait sauvegarder le nombre de ces
emplois, il faudrait en permanence construire de nouvelles usines
électriques mues à l'atome, cela indépendamment des besoins en
courant électrique. Or, l'exploitation de ces usines n'exige que peu
de personnel et celui-ci - compte non tenu d'éventuelles pannes ou
de catastrophes - est en partie exposé à d'importants risques de
radiations.
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La construction et l'exploitation d'usines électriques atomiques en
Suisse n'ont pas de répercussions sensibles sur la conjoncture
internationale, pas plus qu'elles n'améliorent la capacité de concurrence

de l'économie nationale. Le fait de disposer d'une plus
grande offre d'énergie n'empêcherait pas non plus le transfert de
productions exigeant beaucoup de main-d'œuvre vers des pays
payant des salaires bas.
En ce qui concerne le problème des postes de travail, les facteurs
susmentionnés jouent un rôle de loin plus important que celui du
ravitaillement en courant. Soit dit en passant, la production actuelle
permet une exportation massive d'électricité. Même si l'on fait des
estimations très prudentes quant à l'augmentation de production
que permettrait une modernisation des barrages hydro-électriques
existants, compte tenu également de l'apport pouvant être fourni par
les énergies de remplacement (y compris les fournitures auxquelles
se sont engagées Bugey et Fessenheim), les capacités dont on
dispose aujourd'hui permettront de satisfaire pendant longtemps
encore aux besoins actuels de l'économie. Vue donc sous cet
angle également, la construction de nouvelles usines électriques
atomiques est un non-sens.
Ce qui, par contre, est à recommander, c'est une exploitation plus
intensive des ressources indigènes d'énergie renouvelable, une
amélioration de la technique d'utilisation et des économies d'énergie
qui pourront en particulier être réalisées au moyen d'une meilleure
isolation des immeubles et par le couplage chaleur-force dans
l'industrie. Grâce à ces mesures, il pourrait être créé - sans
répercussions nuisibles - un plus grand nombre d'emplois que ceux
résultant de la construction d'usines électriques atomiques. Il y a
lieu de faire remarquer en outre que de tels travaux peuvent beaucoup

mieux s'échelonner dans le temps, ce qui permet un degré
d'occupation plus constant.

9. Croissance économique, qualité de la vie et énergie

La croissance du produit national brut est généralement utilisée
aujourd'hui comme étalon du développement de l'économie
publique. Toutes les mesures de politique économique sont donc
jugées positivement lorsqu'elles contribuent à la croissance du
PNB. Mais on prend lentement conscience du fait que le PNB a fait
son temps en qualité d'étalon du bien-être et qu'une politique
orientée vers la seule croissance conduit à des erreurs.
Une étude américaine montre que durant la période allant de 1947
à 1958 la moitié environ de la croissance du PNB a dû être utilisée
pour payer des charges supplémentaires dans le secteur social et
sur le plan de la protection de l'environnement. Aujourd'hui, deux
tiers environ des taux de croissance exprimés en argent sont con-
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sommés pour réparer dans une certaine mesure les atteintes
portées à la civilisation (par la circulation, maladies psychiques,
conséquences d'une mauvaise nutrition, destruction de l'environnement,

etc.).
L'effet positif de la croissance diminue toujours plus rapidement et
peut devenir négatif si ce développement se poursuit. L'économie
publique devient ainsi une machine tournant dans le vide.
A moyen terme, l'évaluation du produit national brut comprend un
taux d'erreur qu'on peut considérer comme plus ou moins constant.
C'est pourquoi, faute d'autres informations, l'évolution du PNB peut
être utilisée pour des comparaisons de tendances. Des augmentations

significatives du PNB appelleraient par exemple toujours des
revendications syndicales.
Le bien-être social, par contre, ne peut à coup sûr plus être mesuré
en fonction du faux étalon que représente le PNB. Des critères tels
que l'état de santé de la population, le niveau général de formation,
l'intensité de la participation politique et économique, le degré
d'autodétermination dans le plus grand nombre possible de
secteurs de la vie, la sécurité sociale en cas de maladie et pour la
vieillesse, la joie au travail, des loisirs sains, des relations sociales
satisfaisantes - aussi pour la vieillesse - et un environnement intact
sont bien mieux à même de refléter l'état d'une société. Ce n'est que
lorsque les buts de l'économie seront ainsi fixés que les mesures
pourront être prises pour élever le bien-être du peuple ainsi défini.
Jan Tinberger, prix Nobel, l'exprime ainsi: «Vous ne devez pas
augmenter le produit national brut, mais le bonheur national brut.»
La politique de l'énergie pourrait précisément fournir des exemples
probants quant aux mesures à prendre pour stopper la croissance
de la consommation d'énergie tout en améliorant simultanément le
bien-être général: il s'avère que le degré du gaspillage est si grand,
l'exploitation de l'énergie si mal organisée et le degré d'efficacité des
différents procédés si bas qu'on pourrait mettre en réserve
énormément d'énergie uniquement grâce à une politique d'utilisation
optimale des sources d'énergie actuelles. Le bien de l'économie
publique ne consiste pas à investir en vue du développement des
capacités de production d'énergie. Les mêmes investissements,
s'ils étaient utilisés pour obtenir une exploitation meilleure et plus
efficace de l'énergie, conduiraient au même résultat: mettre à
disposition l'énergie nécessaire pour garantir un développement
économique et social sensé et l'amélioration de la qualité de la vie.
Cette sorte de «mise à disposition d'énergie» crée en outre davantage

d'emplois, et des emplois plus sûrs.
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B. Position, buts et instruments d'une nouvelle politique de
l'énergie

10. La position de la politique de l'énergie

La politique de l'énergie, en tant que fonction, doit être soumise à
la politique économique et sociale. Des décisions prises en la
matière, ont toutefois une influence sur l'évolution économique et
sociale. Il est dès lors indispensable de devancer cette évolution
pour voir si elle correspond aux buts économiques et sociaux, si elle
aboutità une amélioration de la qualité de la vie pour tous, et en
particulier pour les plus défavorisés.
La politique que l'on a suivie jusqu'à aujourd'hui en matière d'énergie,

c'est-à-dire de satisfaire toute demande, doit s'effacer devant
les impératifs de la qualité de la vie. En conséquence, cette politique
ne doit pas seulement se préoccuper de questions relatives à la
production, à la répartition et au stockage de l'énergie, mais également

tenir compte de la manière d'utiliser ou de ne pas utiliser cette
dernière. Le potentiel énergétique épargné signifie de plus en plus
la source d'énergie la plus propre et la plus avantageuse.

//. Les buts de la politique énergétique

1. Dans le cadre de l'amélioration de la qualité de la vie au sens le
plus large, on doit s'employer, en matière de politique énergétique,
à utiliser les sources d'énergie d'une manière optimale pour que la
consommation puisse être maintenue au niveau le plus bas
possible.

2. Il faut réduire autant que possible le risque de dépendance à
l'égard de l'étranger pour ce qui concerne l'approvisionnement
énergétique. Il ne s'agit pas seulement d'abaisser les proportions
des différentes sources. A long terme, il faut également songer à

diminuer la consommation en valeur absolue. En plus d'un stockage
raisonnable et d'une diversification des sources selon les pays et
les énergies, il nous paraît souhaitable et nécessaire d'avoir un
degré d'auto-approvisionnement représentant une proportion d'un
tiers.

3. Pour ménager les réserves d'énergie d'origine fossile et réduire
les atteintes à l'environnement, il faut recourir en particulier aux
ressources du pays susceptibles d'être renouvelées. Leur part dans
l'approvisionnement énergétique doit être considérablement
augmentée. Ces ressources énergétiques proviennent principalement
du soleil, du vent, de la chaleur terrestre, du biogaz, du bois et de la
force hydraulique.
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4. La politique de l'énergie doit être orientée de telle manière que
les atteintes à l'environnement du fait de la production d'énergie et
de sa consommation, ne soient pas accrues et, à moyen terme,
soient réduites.
5. Dans ce cadre, l'économie énergétique doit garantir un
approvisionnement à l'abri des crises et aussi régulier que possible.

12. Instruments de la politique énergétique

Pour atteindre ces différents objectifs, une politique active de
l'énergie de la part de la Confédération et des cantons est indispensable.

Les compétences à cet effet doivent être déterminées dans un
article constitutionnel. Quant au choix des instruments de politique
énergétique, il s'agit d'une question d'opportunité. Une combinaison
de différentes mesures s'impose. Voici les principales:

- taxe sur certaines sources d'énergie
- Impôt énergétique
- subventions, capitaux, amortissements facilités, déductions

fiscales, etc.

- interdiction et obligations
- contingentement et rationnement

- aide à la recherche

Dans les chapitres qui vont suivre, ces différents instruments seront
examinés de manière détaillée.

C Prix de l'énergie, péréquation, mesures fiscales
13. Le principe de la causalité

Au cours des années d'après-guerre, les prix de l'énergie n'ont
cessé de baisser, que ce soit par rapport à d'autres produits ou en
valeur absolue. L'énergie - l'électricité et le pétrole - est devenue
si avantageuse que dans beaucoup de secteurs, et chez beaucoup de
consommateurs son coût n'a plus été considéré. Cette baisse du
prix de l'énergie n'était possible que parce que les coûts d'extraction,

de transport et d'utilisation étaient en partie répercutés sur la
communauté, et dans une plus forte proportion encore, constitués
par des atteintes à l'environnement. Il est nécessaire aujourd'hui
d'être conscients de ces coûts et de les répercuter directement sur
les énergies dont ils sont issus (internalisation).

14. Augmentation des prix
Même sans recours à ce principe de causalité, on doit compter, à

l'avenir, sur une importante augmentation du coût de l'énergie.
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Dans le cadre de la discussion sur le développement d'une
infrastructure énergétique, valable pour plusieurs décennies, il faut tenir
compte de cette évolution aujourd'hui déjà et ne pas oublier les
coûts sociaux. C'est-à-dire qu'il faut immédiatement prévoir une
série d'investissements pour améliorer l'utilisation de l'énergie ou
pour trouver des alternatives énergétiques économiquement
valables.

15. Péréquation et taxes

Entre les différentes sources d'énergie, il faut prévoir une
péréquation dans le sens où certaines d'entre elles doivent être ren-
chéries et d'autres baissées. Le pétrole doit notamment être frappé
d'une taxe. Les sommes ainsi perçues permettront de développer
des énergies et des systèmes qui ne nuisent pas à l'environnement.
Les sources d'énergie indigène, en particulier l'énergie solaire et le
bois, doivent faire l'objet d'un traitement de faveur.

16. Aide aux mesures d'économie

Les efforts en vue de diminuer la consommation d'énergie dans le
domaine ménager, dans la circulation et dans l'industrie, peuvent
être favorisées grâce à ces sommes. On pense ici tout spécialement

à l'isolation des immeubles anciens et à l'utilisation de la
chaleur. Les mesures d'économie d'énergie peuvent également
être accélérées par des déductions fiscales et des facilités
d'amortissement.

17. Tarifs dégressifs

Dans le secteur de l'électricité principalement, il faut éviter les tarifs
dégressifs.

D. Mesures d'économie dans les différents secteurs de la
consommation

18. Chauffage et eau chaude

On consacre aujourd'hui presque 50% du total de la consommation
d'énergie au chauffage età l'eau chaude, dans les ménages et dans
l'économie. C'est là que des mesures doivent être prises:

- prescriptions en matière d'isolation et de construction des
nouveaux bâtiments (lignes directrices fédérales pour les différentes
lois cantonales);

- compte chauffage individuel par installation de compteurs de
chaleur. Pour la construction de nouveaux immeubles et la réno-

316



vation d'anciennes maisons, l'installation de tels compteurs doit
être obligatoire. Pour les autres immeubles, il faut stimuler la

pose de tels appareils;

- obligation de concession pour les installations de climatisation;

- interdiction de chauffer des piscines privées à l'aide d'énergie
d'origine fossile ou électrique;

- contrôle des citernes à mazout et des brûleurs;

- programme d'assainissement des bâtiments (environ 30%) qui
sont le plus mal isolés;

- mise en service de nouveaux systèmes de chauffage au niveau
des quartiers avec couplage force-chaleur et pompes de chaleur
(systèmes chaleur-force intégrés); systèmes à basse température
et utilisation de la chaleur environnante.

Le programme d'assainissement et la mise sur pied du nouveau
système de chauffage doivent être favorisés grâce aux revenus de la
taxe sur l'énergie.

19. Mesures d'économie dans le trafic

Dans notre pays, le trafic utilise environ le quart de la consommation
d'énergie. On estime que ce secteur doit s'accroître encore plus que
l'économie en général, et que non seulement le nombre des voitures,
qui doit plus que doubler, mais également les distances parcourues
quotidiennement seront plus grandes et que même la consommation
d'essence par 100 km va s'accroître. Pour des raisons de politique
énergétique, deux possibilités sont envisagées, qui permettent de
mettre un frein à la consommation de l'énergie dans le trafic: des
mesures qui abaissent ia consommation d'énergie par km parcouru
et des mesures qui empêchent un accroissement du trafic dans les
limites pronostiquées:

- imposition massive des voitures qui n'atteignent pas une prestation

kilométrique minimale par litre;
- développement de nouveaux moteurs pour les voitures (Diesel,

par exemple) grâce à des mesures appropriées;
- limitations de la vitesse: autoroutes 100 km/h, à l'extérieur des

localités 80 et à l'intérieur 50;

- amélioration des transports publics dans les zones à forte population
et dans le trafic interville. Transport par chemins de fer des

marchandises, ainsi que distribution pour l'essentiel, ferroutage
(trafic «huckepack»);

- éviter de nouvelles dispersions, pas de centres commerciaux
dans la nature, favoriser un développement visant au renforcement
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de la région (décentralisation concentrée), maintien et développement

de structures diversifiées pour les agglomérations;

- pas de grandes constructions et de projets dans des régions non
desservies par les transports publics;

- transférer les impôts et les assurances (responsabilité civile,
accidents et occupants) sur le prix de l'essence;

- lever l'attribution des suppléments douaniers sur le prix de
l'essence et utilisation partielle des bénéfices en faveur des transports
publics.

20. «Economies dans l'économie»

C'est dans l'industrie que la rationalité des coûts est la plus importante.

L'industrie, en effet, réagit le plus rapidement aux modifications

des coûts énergétiques. Les mesures fiscales dont on a déjà
parlé (péréquation des prix, pas de tarifs dégressifs et taxes sur
l'énergie) ainsi que les augmentations de prix qui vont les accompagner

aboutiront à un processus d'adaptation. Au contraire de ce
que l'on veut bien prétendre, le potentiel d'épargne dans l'industrie
est loin d'être épuisé. Il faut en tenir compte dans l'aménagement
de la politique de l'énergie.

Des épargnes sur le plan énergétique seront avant tout réalisées par:

- l'utilisation de la chaleur et si possible une utilisation progressive
de l'énergie;

- couplage force-chaleur. Les entreprises électriques doivent être
tenues de reprendre le courant qui en résulte à des conditions
déterminées;

- nouveau processus de production épargnant l'énergie;

- pompage de la chaleur.

Le processus d'adaptation dans l'industrie doit être favorisé par des
contributions à l'investissement pour les mesures permettant une
économie d'énergie (par la taxe sur l'énergie ainsi que des facilités
d'amortissement).

Comme autres mesures, on peut prévoir:

- l'obligation d'une comptabilité de l'énergie,

- l'interdiction de publicité incitant à la consommation d'énergie,

- l'interdiction d'emballages nécessitant de grandes quantités
d'énergie (boîtes en aluminium),

- des prescriptions sur le recyclage de matières exigeant beaucoup
d'énergie,
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- des prescriptions sur la longévité de biens de consommation
durables,

- des conseils octroyés par des organes cantonaux et communaux,

- des normes pour la consommation d'énergie autorisée de différents

appareils et leur autorisation elle-même.

E. L'offre d'énergie

21. Principe

La demande d'énergie, ralentie par une politique de l'énergie
judicieuse, doit être couverte d'une manière indépendante de toute crise
et de toute perturbation, si possible. On ne veillera pas seulement
à une sécurité technique, mais on prendra garde aussi à la sécurité
politique et militaire. Dans ce contexte, un approvisionnement
régional et décentralisé revêt une grande signification.

22. Electricité

L'électricité est la forme la plus précieuse d'énergie dont nous
disposons. Elle est pourtant rare. Nos forces motrices sont pratiquement

parvenues à leur stade final de développement et la production
d'électricité basée sur d'autres sources d'énergie exige trois fois
autant de charbon, d'huile minérale, de gaz ou de chaleur nucléaire
que l'énergie produite. De par sa seule énergie hydro-électrique,
la Suisse compte parmi les pays d'Europe dont l'approvisionnement

énergétique accuse la plus forte quote-part d'électricité. La
Suisse serait en mesure de couvrir son besoin réel de cette
précieuse énergie.
La croissance surdimensionnée de la consommation d'électricité
ne correspond pas à un véritable besoin de l'économie ou des
consommateurs. Elle est le résultat d'une politique favorisant cette
dernière.

23. Electricité provenant de centrales nucléaires

On ne peut pas recommander en principe de couvrir par l'énergie
atomique de nouveaux besoins en électricité. En tout cas, un
développement limité de la capacité nucléaire ne peut être admis qu'aux
conditions suivantes:

- le problème des déchets nucléaires, vu sous l'angle de leur
traitement, de leur enrobage et de leur entreposage final, doit
être résolu;

- la preuve du besoin indigène doit être impérativement fournie et
la demande ne doit pouvoir être satisfaite d'autre manière;
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- les centrales nucléaires et les dépôts de déchets atomiques ne
doivent pas être installés contre la volonté des populations
concernées.

A la place d'un développement de l'énergie nucléaire, trois principes
de politique énergétique doivent être respectés:

- tout d'abord, l'électricité n'est pas une énergie de substitution.
Au contraire, on doit l'utiliser avec la plus grande parcimonie.
Elle doit être réservée aux buts pour lesquels ses avantages sont
évidents: lumière et force. Seule l'électricité excédentaire doit
être utilisée pour produire de la chaleur;

- au lieu de chauffer les maisons d'habitation et de produire la
chaleur dont l'industrie a besoin en brûlant simplement du mazout,
on peut, dans beaucoup de cas, prévoir des couplages chaleur-
force, qui non seulement permettent la production d'électricité,
mais qui conduisent également à une amélioration du degré
d'efficacité de l'énergie utilisée. Ainsi, on épargnera de l'énergie.
Il convient donc de favoriser cette utilisation du couplage de
chaleur-force;

- toute une série d'usines électriques hydrauliques sont démodées
dans notre pays. Leur agrandissement et leur modernisation
permettraient également d'augmenter la production d'électricité. Ces
possibilités doivent être exploitées à fond.

24. Le gaz naturel

Un accroissement non seulement proportionnel mais aussi. en
valeur absolue de la part du gaz naturel, au cours de ces prochaines
années, est souhaitable et doit être favorisé. Le gaz naturel doit
principalement servir, dans les villes et les agglomérations, à la
production de chaleur dans les ménages et l'économie. On
parviendra ainsi à une amélioration sur le plan de l'hygiène de l'air du
fait de la faible proportion de gaz toxiques émanant de l'utilisation
du gaz naturel. Des possibilités de stockage de ce produit
s'imposent dans notre pays.

25. Le charbon

Pour parvenir à un approvisionnement énergétique le plus diversifié
et le plus sûr possible, on ne peut renoncer au charbon. En
intensifiant le recours à des technologies modernes, on peut améliorer
progressivement la position de cette source d'énergie. Il sera ainsi
possible, à l'avenir, de produire du courant électrique, sans grandes
nuisances, grâce à des usines combinées, et de compléter ainsi
notre approvisionnement en gaz.

320



26. Sources alternatives d'énergie susceptibles d'être renouvelées

Par sources alternatives d'énergie susceptibles d'être renouvelées,
on entend la chaleur du soleil, y compris la chaleur environnante,
le vent, la chaleur de la terre, le bois et le biogaz. Il faut augmenter la

proportion de ces sources dans l'approvisionnement énergétique
et prendre des mesures financières à cet effet. La priorité dans
l'affectation des sommes que l'Etat consacre à la recherche doit être
déplacée de la recherche nucléaire à ce type de sources. Une
proportion de 10 à 15 % en l'an 2000 peut être atteinte et mérite de l'être.

27. La chaleur solaire

Le soleil, comme producteur d'eau chaude dans les ménages et
l'industrie, peut contribuer dans une proportion considérable à

l'approvisionnement énergétique, à des coûts qui, vu l'évolution en
ce domaine, s'approchent aujourd'hui déjà du seuil de la rentabilité.
Le soleil peut et doit permettre le chauffage, couplé avec un autre
système, et dans une mesure plus faible, la production d'énergie
électrique. Il faut développer ces diverses utilisations.

28. Chaleur environnante

De grandes quantités de chaleur solaire et en partie de dégagements
de chaleur provenant de la civilisation sont stockés dans l'air et
dans l'eau. Cette chaleur peut être utilisée. Par le pompage de
chaleur, on peut pratiquement tripler, voire quadrupler l'énergie
d'origine fossile ou électrique pour le chauffage. Ces solutions sont
aujourd'hui déjà économiques et leur installation devrait être prévue
dans les nouvelles constructions, les assainissements de quartiers,
les piscines, etc.

29. Le vent

L'énergie éolienne ne joue qu'un rôle peu important dans notre
pays. En revanche, en Allemagne et au Danemark, ce potentiel est
plus élevé. Chez nous, il ne pourrait être utilisé que dans des cas
spéciaux.

30. La chaleur de la terre

La chaleur présente dans la croûte terrestre, sous forme de vapeur
d'eau chaude (source thermale) et de matériaux chauds est l'une des
sources énergétiques les plus importantes que l'homme ait à sa
disposition. Aujourd'hui, on ne l'utilise pratiquement pas. Comme
notre pays se trouve dans une zone géologiquement favorable, on
devrait procéder à d'intenses recherches pour faire l'inventaire des
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possibilités d'application. On parviendra à une importante contribution

à l'approvisionnement énergétique dans notre pays si l'on
s'emploie à chercher de l'eau chaude plutôt que du pétrole ou du
gaz naturel.

31. Le bois

La proportion du bois dans notre approvisionnement doit être
augmentée. Ce postulat s'impose déjà du fait du maintien de la santé
des forêts. Doubler ou tripler la proportion actuelle est réalisable.
Toutefois, il faut développer la technologie d'utilisation spécialement

en ce qui concerne la pureté de l'air.

32. Le pétrole

Les produits pétroliers vont constituer, pour un certain temps
encore, le principal pilier de l'approvisionnement énergétique. Ils
forment l'élément essentiel de la structure de l'offre que nous avons
esquissée. Par un accroissement des sources alternatives, y compris

le gaz naturel et le charbon et par l'effet des mesures d'économie,

la part du pétrole peut être diminuée tout d'abord en pour-cent
et ensuite en valeur absolue.

33. Nouveaux systèmes techniques

A côté des sources alternatives, certains nouveaux systèmes
techniques ont acquis une grande importance. Deux d'entre eux ont
déjà été mentionnés ci-dessus: le couplage chaleur-force et le

pompage de la chaleur. Ces deux technologies, qui conduisent tant
à une meilleure utilisation de l'énergie qu'à une influence sur l'offre
de cette dernière, doivent être fortement développées. La chaleur
qui se dégage de ces usines thermiques, de l'industrie et des
installations d'incinération des ordures doit être utilisée. Il faut à cet effet
envisager les formes appropriées de chauffage à distance. Dans ce
contexte, le système dit d'approvisionnement froid de chaleur doit
être examiné. Ce système collecte dans des régions déterminées la
chaleur qui se dégage de l'industrie et la répartit dans les ménages
et l'économie.
Des collecteurs de chaleur installés dans les immeubles grâce au
pompage de la chaleur peuvent amener celle-ci à un niveau utile. De
cette manière, de grandes quantités d'huiles minérales sont
épargnées. Le degré d'efficacité du système est le plus élevé quand le

pompage de chaleur ne se fait pas électriquement, mais au gaz
naturel ou à l'huile de chauffage, la chaleur produite pouvant à son
tour être utilisée.
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F. Recherche

34. Réorientation des moyens destinés à la recherche

Les controverses dont l'énergie atomique fait l'objet ont montré que
la politique en matière de recherche (y compris la recherche pure)
ne peut être isolée du contexte social et politique. En conséquence,
cette politique doit être conçue démocratiquement. Les chercheurs
qui, dans les domaines controversés, ne se rallient pas sans réserve
aux conceptions officielles, doivent également bénéficier de l'aide
financière de l'Etat. La recherche nucléaire n'aura plus la priorité.
On lui préférera une utilisation économique de l'énergie, les sources
alternatives et les nouveaux systèmes énergétiques. Il faut résoudre
les problèmes suivants:

- approvisionnement de chaleur à basse température

- pompage de chaleur

- exploitation de la chaleur terrestre, notamment des sources
thermales à un niveau de température relativement bas

- possibilités d'utilisation de l'énergie solaire

- isolation des bâtiments nouveaux et anciens

- stockage de chaleur et d'électricité

- couplage chaleur-force

- bilan énergétique, etc.

Pour autant que la recherche nucléaire doive encore être poursuivie,
elle doit spécialement se concentrer sur des questions de sécurité
et d'élimination.

G. Information et propagande

35. Information de la population

L'information de la population sur les problèmes d'économie
énergétique et leurs répercussions sur la collectivité, sur les possibilités

offertes par les énergies de remplacement, sur les mesures
d'économie, etc., a une grande importance. Cette mission ne doit
pas être laissée à l'économie énergétique; elle doit être assurée par
un office indépendant contrôlé par l'Etat. Cet organe devrait, en
particulier, collaborer à la préparation du matériel didactique destiné

aux écoles.
La participation - requise par la démocratie - de la population aux
décisions dans le domaine de l'énergie implique préalablement une
information objective.
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36. Accès aux données énergétiques

Le public doit pouvoir accéder aux importantes données
relatives à l'économie, l'environnement et l'énergie. Il ne faut pas qu'à
différents niveaux d'importantes données soient tenues secrètes ou
ne soient accessibles qu'à certains groupes d'intérêt si leur
signification est importante pour le public.
Tous les producteurs d'énergie doivent être tenus de dévoiler leurs
structures tarifaires, y compris les conventions passées avec les
clients importants.

H. Bases légales
37. Principe

Il est indispensable qu'un article sur l'énergiefigure dans la Constitution

fédérale. Ce dernier doit donner à la Confédération la compétence

de mener une politique active de l'énergie. Il ne s'agit pas
seulement de compétences permettant d'influencer la structure de
l'offre, et l'infrastructure. Les influences exercées sur la demande
font également partie de la politique de l'énergie. Ainsi, les bases
légales pour frapper certaines sources d'une taxe et pour établir
une péréquation des prix de l'énergie entre les différentes sources
seront créées. Les travaux préparatoires en vue de l'article
constitutionnel et de la législation d'exécution doivent être entrepris
immédiatement.

38. Projet d'article constitutionnel

1. Pour garantir un approvisionnement et une utilisation d'énergie
aussi sûrs - adaptés à l'environnement - et économiques que
possible, la Confédération est habilitée à légiférer dans le domaine de
l'énergie.
2. Les cantons et les organisations compétentes de l'économie
peuvent être associés à l'exécution.
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